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Réponse du Conseil administratif à la motion du 20 avril 2005 de 
la commission sociale et de la jeunesse, acceptée par le Conseil 
municipal le 29 novembre 2006, intitulée: «Pour une campagne 
de sensibilisation à l’égalité entre hommes et femmes destinée 
à l’âge préscolaire».

TEXTE DE LA MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de mettre sur pied un 
colloque et une campagne de sensibilisation par le biais de la formation continue 
sur la socialisation différenciée des fi lles et des garçons à l’âge préscolaire auprès 
des éducateurs/trices de la petite enfance.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Dans le cadre du Festival du livre et de l’enfance que le département de la 
cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, par le biais de la Délégation à la 
petite enfance, organise depuis maintenant plusieurs années, la notion d’égalité 
entre garçons et fi lles, hommes et femmes est intégrée dans le choix des specta-
cles, animations, expositions, etc. 

Parallèlement au festival, est organisé le Prix P’tits Mômes. Différents ouvra-
ges, sélectionnés par les bibliothécaires de la Ville de Genève, sont proposés en 
lecture aux enfants; le livre ayant remporté le plus de suffrages auprès des enfants 
des institutions de la petite enfance subventionnées par la Ville de Genève est 
récompensé par ce prix. 

Enfi n, un colloque traitant spécialement de la problématique du livre et de la 
littérature à destination des jeunes enfants sera prochainement organisé à l’inten-
tion des responsables de secteur, directions et responsables de sites.
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